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Par lettre du 12 juillet 1968, la Commission des Communautes europeennes a soumis au Parlement europeen les documents 
suit'atUs : 

compte de gestion et bilans financiers de la C.E.E. et de la C.E.E.A. affereuts aux operatio11s des budgets de l'exercice 
1966 (doc. 103/68 -II), 

rapport de Ia Commission de comr6le relatif a11x comptes de l'exercice 1966 suivi des reponses des institutiom 
(doc. 103/68 -Ill c1 et b), 

rapport de Ia Commisstolt de collfrole rtl,ttif aux comptes de l'ctgena d'ctpprol'iszonneme11t de !'Euratom po11r l'exercice 
1966 (doc. 103/68-IV). 

Ces documents ant he rem·oyes, le 17 !ttillet, a la commission des fiuauces et des budgets. 

La commission des fiuances et des budgets c1 designe M. Victor Leema/IS comme rctpporteur lors de sa reunion du 10 sep
tembre 1968. 

Le present 1'apport a ete adopte a l'ltihlll/1/llte par la commis sian des fwances et des budgets lors de Sci reuniou d!l 24 sep

tembre 1968. 

Etaient presents : MM. Splmale, president, Borocco, z ice-preJ;dent, Leemans, rapportellr, Aigner, Artziuger, Corterier, De 
Bosio, Deringer ( wppleallt M. Scelba), Gerlach, Pia/Ita, Post b'tmtts (suppliant iVI. W' ohlfart), Rossi. 
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A 

La commission des finances et des budgets soumet, sur la base de I' expose des motifs ci-joint, au vote du 
Parlement europeen les propositions de resolution suivantes : 

I 

Proposition de resolution 

sur les comptes de gestion et bilans financiers de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. afferents am: operations du budget de l'exercice 1966 

et sur le rapport de la Commission de controle ace sujet 

[.e Paf!ement ettropeen, 

vu les comptes de gestion et les bilans financiers des Commissions de la C.E.E. et de 
la C.E.E.A. concernant les operations budgetaires de 1966 (doe. 103/68- II), 

- vu le rapport de la Commission de contr6le relatif a ces comptes (doe. 103/68-
Ill et IV), 

vu sa re:>olution du 16 mars 1967 (1) sur les comptes du Parlement europeen pour le 
meme exercice financier arretes au 31 decembre 1966, 

vu le rapport de sa commission des finances et des budgets (doe. 120 I 68), 

1. Deplore le retard tres grand dans lequel les comptes de gestion afferents a 
l'exercice 1966 et le rapport de la Commission de contr6le a ce sujet lui ont ete soumis 
par la Commission des Communautes europeennes; 

2. Invite instamment en consequence la Commission des Gommunautes europeennes 
a prendre routes mesures necessaires pour que desormais le rapport de la Commission de 
contr6le des comptes lui soit soumis dans les quatre langues dans les delais prevus par 
les reglements financiers pris en application des dispositions des traites; 

3. Constate avec satisfaction que la Commission de contr6le, dans son rapport pour 
l'exercice 1966, a, conformement a la demande du Parlement europeen, donne le resume 
des reserves qu' elle estime devoir soulever; 

4. Encourage la Commission de contr6le a developper davantage encore ses investi
gations au sujet du Fonds europeen de developpement et du Fonds europeen d' orienta
tion et de garantie agricole, de fa<.,:on a faire a ce propos toutes suggestions utiles en vue 
d' ameliorer la gestion financiere et comptable de ces Fonds et d' eviter route possibilite 
de fraude; 

5. Constate que les operations de l'exercice 1966 notamment font clairement appa
raitre la necessite de develop per les activites du Fonds social europeen et d' activer les 
mesures administratives et reglementaires concernant 1' engagement, la liquidation et le 
paiement des depenses afferentes au F.E.O.G.A.; 

6. Insiste d' autre part sur la necessite d' ameliorer encore la presentation et la justifi
cation des demandes de remboursement de la part des Etats membres tant en ce qui 
concerne le Fonds social europeen qu' en ce qui concerne le F.E.O.G.A.; 

(1) 1.0. no 63 du 3 avril 1967, p. 981/67. 
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7. Constate avec satisfaction que les operations budget:1ires effectuees au titre du 
budget de la C.E.E. ne soulevent guere d' observations et qu' en consequence decharge 
peut en etre donnee sans reserve; 

8. Estime de meme que les opcr:1tions budger:1ires :1fferentes au budget de fonc
tionnemcnc de l:1 C.E.E.A. ne souL:vent pa> d'ooject!ons a b decharge; 

9. Ne peut cependant etre pleinement du meme :1vis au sujet de la gestion et des 
opemtions budgitatres afferentes au budget de rtcherches et d' inYesLssement de la 
C.E.E.A.; 

10. Invite en consequence le Conseil, au moment ou il se prononcera sur la declMrge 
a donner quant aux oper:1tions de cc budget de recherches, de faire en sorte que la Com
mission des Communautes prenne routes mesures necessaires pour eviter differentes 
difficultes qui Ont surgi Ct aboutir findement a une gcst!Oll ne pretant desormais plus a 
aucune cnttque; 

11. Manifeste ses preoccupations au sujet des mesures administratives et comptables 
concernant la gestion du 1 er Fonds, mais aussi du 2" Fends de devdoppement europeen, 
[Qut en comprenant les difficultes qui ont pu etre a la base d'une gestion qui ne preterait 
~ aucune critique; 

12. Insiste en consequence pour qu' en etroite cooperation avec la commission des 
fm:~nces et des budgets et h Commission de controle des comptes, b Ccmmisswn des 
Communautes europeennes amehore les techniques concernant b preparation des 
travaux, la passation des marches, b surwillance de leur execution et les operations 
Cl'mptablcs, et ce en vue de tirer le plus grand profit pour les Etats africains et m:~lgache 
assccies du Fends europeen de Mvelcppement; 

13. Charge son prestdent de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conse1l et a b Commission des Communautes ainsi qu'a la 
Commission de controle des comptes. 

II 

Proposition de resolution 

sur les comptes du Parlement europeen dos au 31 decembre 1966 

Le Parlement europee11, 

vu le rapport mterimaire de sa commission des finances et des budgets (doe. 15/67), 

vu sa resolution du 16 mars 1967 (1), 

vu le rapport de la Commission de controle de la C.E.E. et de la C.E.E.A. relatif aux 
comptes de l'exercice 1966 (doe. 103/III a), 

vu le rapport de la commission des finances et des budgets (doe. 120/ 68), 

1. Arrete definitivement le compte de gestion du Parlement europeen a la date du 
31 decembre 1966 a la somme de 6.3~4.605,80 u.c., au titre des depenses engagees, et a 
6.092.302,10 u.c., au titre des depenses p:1yees; 

2. Donne decharge a son president et au secretaire general en application de 1' arti
cle 50, paragraphe 6, de son reglement. 

(1) '].0. no 63 du 3 avri1 1967, p. 981/67, 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 

1. L ·article 206 du traite de la C.E.E. prevoit en 
son alinea 3 que : 

« La Commission soumet chaque annee au 
Conseil et a 1' Assemblee les comptes de 1' exercice 
ecoule afferents aux operations du budget, accom
p:1gnes du rapport de la Commission de controle. 
En outre, elle leur communique un bilan finan
cier decri v ant 1' act if et le passif de la Commu
naute. » 

2. Pour ce qui concerne !'Euratom, le traite de la 
C.E.E.A. prevoit en son article 180, alinea 3, que : 

« La Commission soumet chaque annee au 
Conseil et a 1' Assemblee les comptes de 1' exercice 
ecoule afferents :lUX operations de chaque budget, 
accompagnes du rapport de la Commission de 
contro!e. En outre, elle lenr communique un 
bilan financier decrivant 1' actif et le pass if de la 
Communaute. » 

3. La verification effectuee par une Commiss:on de 
controle desormJ is unigue de puis 1' entree en vigueur 
du traite sur la fusion des executifs, a lieu sur piece 
et au hesoin sur place et a << p0ur objet de constater 
la legalite et la regularite des recettes et des depenses 
et de s'assurer de la bonne gestion financiere ,>. 

4. L'exercice budgetaire s'acheve le 31 decembre 
et les reglements financiers ( 1) pris, en application 
des articles 209 C.E.E. et 183 C.E.E.A., disposent que 
la Commission de controle arrete son rapport le 
15 j uillet suiv<Cnt la cloture de 1' exercice et que les 
Commiss:ons ex~cutives -- desormais la Commission 
des CommunatW~s - soumettent leur compte et ce 
rapport au Conse!l et a 1' Assemblec le 15 septembre 
au plus tard. 

5. Par lettre en date du 12 juillet 1968, la Com
mission des Communautes europeennes a soumis au 
Parlement europeen les documents suivants relatifs 
a l' exercice 196i5 : 

compte de gestion et bilans financiers de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. afferents aux operations 
des budgets de l'exercice 1966 (doe. 103/68- II), 

rapport de la Commission de controle relatif aux 
comptes de 1' ex ere ice 1966 sui vi des reponses des 
institutions : 

(I) 1.0. n" 225/1966, att1cle 10. 

premier volume : introduction generale et 
les gestions budgetaires (doe. 103/68- III/a), 
deuxieme volume : les fonds de develop
pement (doe. 103/68- Ill/b), 

rapport de la Commission de controle relatif aux 
comptes de l'agence d'approvisionnement d'Eura
tom pour l'exc>rcice 1966 (doe. 103/68 - IV). 

CHAPITRE I 

Obs<:rvations generales 

A-Les delais de presentation 

6. Comme rappele ci-dessus, les documents trans
mis au Parlement europeen par lettre en date du 
12 juillet 1968, et qui n'ont d'ailleurs ete, en fait, 
dispon,bles clans les quatre langues qu' au debut de 
la deuxieme quinzaine de septembre, auraient du 
lni etre soumis il y a un an, c'est-a-dire en septembre 
1967 et non en septembre 1968. 

7. La Commission de oontrole acte a la fin des 
deux volumes de son rapport que celui-ci « a ete 
rechg~ en langue fran<;aise et depose a Bruxelles le 
14 juillet 1967 », c'est-a-dire clans les delais regle
mentaires. 

Selon les traites, c' est 1' executif qui do it soumet
tre ce rDpport au Parlement europeen et au Conseil, 
et selon les reglements financiers il doit le faire au 
plus tard le 15 septembre de 1' annee suivant 1' exer
cice dos. 11 dispose done de deux mois pour en effec
tuer la traduction et y joindre les reponses definitives 
des institutions aux observations de la Commission 
de comrole. 

Ce delai n' a pas ete tenu. On aurait pu compren
dre qu'en raison de la mise en place de la Commis
sion unique qui s'etait produite au moment de la 
reception du rapport de la Commission de controle, 
ce delai paraisse exceptionnellement trap oourt. Mais 
le depasser d'une annee ne pent etre admis. 

R. Examiner des comptes presque deux ans apres 
la cloture de 1' exercice auguel ils se referent perd 
beaucoup de wn sens. Dans certains cas, depuis lors, 
dr::s e'·rr::ments clans la gestion financiere ont ete 
peut-etre rectifies. Dans d' autres cas, peut-etre pas, 
mais alors il est devenu bien tard de le faire, voire 
trop tard. 
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Le Parlement europeen ne peut que deplorer 
cette situation qui ne constitue pas un element per
mettant d' ameliorer sans cesse et en temps voulu h 
gestion financiere et qui, d'autre part, nuit a l'effi
cacite du contro:e qu'il lui appartient a lui-meme 
d' assurer sur 1' utilisation des fonds importants inscrits 
aux budgets. 

B- Decharge pour les exercices 1964 et 1965 

9. Aux termes du dernier alinea des articles 206 
(C.E.E.) et 180 (C.E.E.A.), le Conseil est appele, en 
statuant a la majorite qualifiee, a donner decharge a 
la Commission sur 1' execution des budgets. 

Il communique sa decision a 1' Assemblee. 

Nous avons deja vu, d'une part, combien les 
comptes et le rapport de la Commission de contr6le 
pour 1966 etaient presentes tardivement, mais il 
nous fa ut, d' autre part, constater en plus et non 
sans regret que le Conseil de son cote tarde aussi 
beaucoup pour prendre ses decisions en mat~ere de 
decharge. Ainsi n'a-t-il donne decharge des compces 
de 1' exercice 1964 que le 20 janvier 1968 (1) et 
des comptes de 1' exercice 196 5 que le 2 0 juillet 
1968 (2). 

10. Le Parlement europeen de son cote s etart 
prononce sur ces comptes respectivement au cours 
de sa session du 18 octobre 1966 et de celle du 
16 o:::tobre 1967. 

C- Le rapport de l-t Co 11l'!7ir"irm de contnJ'.q 
pour !' exercice 1966 

11. Le rapport de la Commission de contr6le pour 
1' exercice 1966 se compose de deux volumes, l'un 
concernant les gestions budgetaires des differentes 
institutions, et 1' autre concernant les fonds de deve
loppement. 

La partie consacree aux institutions communes, 
Parlement europeen et Cour, ainsi qu'aux Conseils 
a ete elaboree d'un commun accord par la Commis
sion de contr6le de la C.E.E. et de la C.E.E.A. d'une 
part et par le commissaire aux comptes de la 
C.E.C.A., d' autre part. 

Le Parlement europeen a ete en outre et pour la 
premiere fois saisi, comme le traite de la C.E.E.A. 
le prevoit formellement d'ailleurs, du rapport de la 
Commission de contr6le sur les comptes de l'agence 
d'approvisionnement de !'Euratom. 

12. Votre commission, clans les conclusions de 
son rapport de l'annee passee ("), avait suggere a la 
Commission de contr6le de « prevoir desormais clans 
les conclusions de son rapport le resume des reserves 
qu' elle estimera devoir eventuellement soulever sur 
la gestion des differents budgets communautaires, 
ainsi que mr la gestion des fonds speciaux ». Cela 
lui paraissait opportun pour « determiner avec un 
maximum de synthese quels etaient les points fonda
mentaux sur lesquels la Commission de contr6le 
expr:mait ses reserves. » 

(1) 1.0. no L 55 du 2 mars 1968. 
(~) 1.0. no L 1R6 du 30 jmllet 1968. 
(1) Paragraphe 26 du rapport 127 (o7. 
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Votre commrssron constate avec satisfaction que 
d'une fac;on generale, cette suggestion a ete suivie 
par la Commission de contr6le qui la reprend clans 
un chapitre ent1er du premier volume de son rapport 
(chapitre 5, paragraphes 283 a 305). Par contre, 
cette partie n' est pas insen~e clans le volume concer
nant la gestion des fonds de developpement. Il est 
vrai toutef01s que ce volume est a la fois concis et 
analytique, tel que le demande le contr6le de ces 
fonds. 

13. La Commission de contr6le consacre les para
graphes ) et 4 de son rapport a certaines suggestions 
faites par le Par1ement europeen et sa commission 
comp~tente. 

En particulier, clans le paragraphe 3, elle precrse 
qu' elle ne peut pas appliquer la suggestion faite par 
1' Assemblee clans sa resolution du 18 ocnobre 1966 
et d · apres laquelle elle aurait du remanier le texte 
de son rapport pour que notamment « chaque obser
vation qu, elle est amenee a faire so it sui vie imme
diatement de la reponse donnee par 1' institution 
concernee ». La Commission de contr6le precise clans 
ce paragraphe que la procedure entamee depuis plu
sieurs annees ne lui permet pas de donner suite a 
cette suggestion de 1' Assemblce. La Commission de 
contr6le « arrete le texte final de son rapport apres 
en avoir communique le projet aux instituttom 
interessees ». 

Votre commission reconnait que des problemes 
pratiques s' opposent a ce que sa suggestion, qui a 
ete aussi celle du Parlement europ~en, soit realisable. 
Cette necessite d'inserer les reponses definitives des 
institutions clans le texte meme du rapport avait ete 
'ugg~r~e a votre commission par le sens meme du 
dialogue qu'elle av:jt eu sur le rapport de la Com
mission de contr6le avec cette derniere, ainsi qu' avec 
les executifs communautaires. 

14. Il reste que tout au long de 1' annee, la Com
mission de contr6le adresse des questionnaires aux 
institutions. Parfois elle fait mention clans son rap
port - car la il n'y a aucun empechement pratique 
- des reponses des institutions a ses observations. 

Mais parfois aussi elle n' en fait pas mention, 
comme cela apparait clans les reponses definitives 
des institutions, notamment de !'Euratom, qui, clans 
celles-ci, rappellent souvent des reponses donnees, 
mais dont il n'a pas ete tenu compte. 

D' ailleurs la Commission de contr6le precise 
elle-meme au paragraphe 3, 1 er alinea, de son rapport 
qu' « elle a examine les reponses que celles-ci (les 
institutions) lui ont fait parvenir et decide dans 
quelle mesure il conz•enait d'en tenir compte ». 

De deux chases l'une : ou bien la reponse est 
valable et a convaincu la Commission de contr6le, 
et clans ce cas son observation - voire sa critique -
tombe, ou bien elle n'est pas convaincue, mais a1ors 
elle devrait mentionner le point de vue de 1' institu
tion, maintenir son observation et dire pourquoi. 

15. Dans le paragraphe 4 de son rapport, la 
Commission de contr6le « regrette de ne pouvoir 
partager » I' opinion de 1' Assemblee ooncernant cer
taines caracteristiques fondamentales de ce meme 
rapport, et notamment « le fait que la Commission 
de contr6le pretendrait donner 1' interpretation du 
statut des fonctiorinaires et qu'elle estime qu'elle 



devrait pouvoir effectuer des verifications aupres des 
entreprises et organismes ayant conclu des contrats 
de recherches avec !'Euratom». Votre oommission 
souligne a nouveau qu' en faisant ces remarques elle 
avait voulu mettre 1' accent sur 1es taches institution
nelles de chaque organe prevu par les traites et tenir 
compte de la nature juridique du lien qui existe 
entre certaines entreprises et !'Euratom : le contrat. 

Le rapport pour 1966 contient relativement peu 
d' observations de cet ordre. Quelques-unes cependant 
paraissent depasser la competence de la Commission 
de controle. C'est le cas par exemple lorsque la 
Commission de controle s'arroge le droit de consi
derer, en ce qui concerne la gestion du personnel de 
la Commission de la C.E.E. 

(( que le recours intensif a la procedure de 
concours sur titres semble regrettab~e et qu'il 
serait souhaitable de faire davantage appel a des 
concours comportant des epreuves (paragra
phe 127, 1"~" alinea, de la page 58)». 

A ce niveau, la responsabilite de la gestion du 
personnel n'appartient, de l'avis de votre commis
sion, qu'a 1' institution interessee. 

16. Dans 1' ensemble, sous ces quelques reserves, 
votre commission apprecie hautement le travail 
effectue par la Commission de controle tel qu' il se 
trouve retrace dans son rapport relatif a 1' exercice 
1966. 

Elle l'enoourage a developper encore davantage 
ses investigations au sujet du P.E.D. et du P.E.O.G.A. 
et de faire a ce propos routes suggestions utiles en 
vue d'en ameliorer la gestion et d'eviter route possi
bilite de fraude. 

17. Votre commission a pris note qu'en conclu
sion de son rapport « sous reserve des decisions que 
les instances competentes prendmnt au sujet de ces 
observations, la Commission de controle propose de 
donner decharge aux institutions sur !'execution des 
budgets». 

18. C' est au vu de ce rapport de la Commission de 
controle et apres avoir pris connaissance des reponses 
des institutions interessees que votre commission met 
1' accent, dans les paragraphes suiv3.nts, sur les prin
cip:J.les observations qu'appellent de sa part les 
comptes de 1' exercice 1966. 

CHAPITRE II 

Comptes de la Commission de la C.E.E. 

A - Les recettes 

19. Les recettes de l'exercice 1966 de la Commu
naute economique europeenne (Commission et insti
tutions communes pour une quote-part) se repartis
sent de la maniere suivante : 

• - contribution financiere des 
Etats membres . 

- recettes propres de la Corn-
ffilSSlOn 

recettes pnopres des institu
tions communes 

370.665.415 u.c. 

2.682.480 u.c. 

405.235 u.c. 

373.753.130 u.c. 

Les contributions financieres des Etats membres 
concernent la partie « fonctionnement » du budget 
pour 48.309.915 u.c., le Ponds social europeen pour 
21.642.400 u.c. et le P.E.O.G.A. pour 300.713.100 
u.c. 

Ces chiffres n 'appellent pas d' observations. 

B - Les depenses 

20. Le montant des paiements effectues au titre 
de la Commission de la C.E.E. s'eleve a 101.777.465 
u.c. dont 6.638.709 sur credits reportes de 1965. 11 s'y 
ajoute la quote-part de la C.E.E. aux institutions 
communes, a savoir 5.230.609 dont 185.413 sur 
credits reportes de 1965. 

Au total, les paiements effectues sur le budget de 
la C.E.E. s'elevent a 107.008.076 u.c. contre 
75.334.809 au cours de l'exercice precedent. 

21. La difference entre les recettes de la Commu
naute (373.753.110 u.c.) et les paiements sur credits 
de 1' exercice (100.183.954 u.c.) correspond au solde 
crediteur du bilan financier de la Communaute au 
31 decembre 1966, compte non tenu des credits 
reportes de 1965 pour le F.E O.G.A. oui sont a 
reporter a nouveau a l'exercice 1967 (8.003.264 u.c.). 

22. En ce qui concerne la 
Commission de la C.E.E. elle
meme, les depenses enJ!,ar;ees au 
titre de 1' exercice 1966 ont 
atteint le montant total de . 114.809.126 u.c. 

se repartissant comme suit : 

- depenses payees pendant 
1' exercice . 

- restes a p3.yer a la cloture de 
1' exercice pour lesquels des 
credits correspondants ont 
ete reportes a l'exercice 1967 

95.138.756 u.c. 

19.670.307 u.c. 

Aux credits reportes pour restes a payer dont le 
montant a ete indique ci-avant s'ajoutent d'autres 
reports de credits autorises specialement par le Con
seil pour un montant de 17.241.717 u.c. Des lors, le 
tJoral des credits de 1966 reportes a l'e,ercice 1967 
s'eleve a 36.912.087 u.c. dont 15.785.261 u.c. relatifs 
au Ponds social europeen et 16.674.892 u.c. afferents 
au P.E.O.G.A. 

Enfin, un credit de 8.001.264 u.c. reporte de 
1965 a 1966, et relatif aux actions entreprises dans 
le cadre de la section « orientation » du F E.O.G.A .. 
a fait l'objet d'un nouveau report a 1967, ce qui 
porte a 44.915.151 u.c. le montant tnt8l des credits 
des exercices 1965 et 1966 reportes a 1967. 

23. Votre commission note l'importqnce des cre
dits reportes due principalement aux difficultes appa
rues pour la liquidation des depenses du F.E.O.G.A. 
et au sujet desquelles elle a eu 1' occasion de s' expri
mer dei1. a plusieurs reprises dans plusieurs rapports 
sur le F.E.O.G.A. 

24. Dans les conclusions de son rapport (para
graphe 306), la Commission de controle indique 
qu' elle a constate que les depenses sont res tees dans 

7 



le cadre des credits accordes par les instances budge
taires sous les reserves formulees au paragraphe 116 
reproduit ci-apd:s : 

« Une depense d' « affranch!ssement et fra:s de 
port» (poste 611 du budget), s'elevant a 5.517 
u.c. et relative a !'utilisation des machines a 
affranchir pendant la periode du 22 novembre 
au premier dccembre 1966, a ete payee apres 
epuisement des credits de I' exercice. 

Le montant de ce depassement a ete compt1bilise 
comme depense a regularise! et sera mis a charge 
du budget de l'exercice 1967. L'institution nons 
a precise a ce sujet que la reception tardive d'un 
decompte, a la cl6ture de I' exercice, ne lui avait 
pas permis de proceder en temps voulu a un 
virement de credit. » 

Ce dernier alinea permet a votre commission de 
ne pas soulever d' objection et de recommander de 
passer outre a la reserve de la Commission de 
contr61e. 

C- Gestion des depemcs administratiz·es 

25. Sous !'angle de la legalite. de la regularite des 
depenses et de la bonne gestion financiere, les comp
tes de la Commission de la C. E. E. n' a ppellent guere 
d 'observations fondamentales si non les quelques 
remarques suivantes. 

26. Votre commission tient a relever avec satis
f~ction qu'au cours de l'exercice 1966 la Commission 
de la C.E.E. a deploye de grands efforts en vue 
d' aboutir a une regulzriS:ltion tapide de ]a S;tuat:O:l 
des nombreux auxiliaires alors en fonction et d'eviter 
tout:e occupati0n d'agents auxiEaires dans des condi
tions non conformes a celles prevues par les regle
ments en vigueur. 

27. D'un autre cote, elle se doit d'emettre des 
reserves a l'egard du bit qu'un montant de 106.000 
u.c. ait ete verse par les Commissions et les Conseils 
(70 000 par la C.E.E., 20.000 par la C.E.E A. et 
16.000 par les Conseils) « a titre de participation 
dans les depenses exposees par les autorites beiges 
d'un club europeen »,et ce d'autant plus qu'il s'agit 
purement et simplement d'un don pour un obiet que 
le gouvernement beige patronne mais dont !'initia
tive est privee. 

28. La gestion des bourses d' etudes pour ressor
ti,sants des pays associes dcnne lieu a des critiques 
(cf. paragraphe 135 du rapport de la Commission de 
contr6le). Ces critioues portent a la fois sur la comp
tabilite des services de la Commission et sur les 
decomptes des organismes nationaux gestionnaires. 

Votre commission insiste pour que soit encore 
developpe le contr6le interne nettement ameliore 
depuis 1965. Le probleme est d'ailleurs d'autant plus 
pressant que le nombre des boursiers a considera
blement at1gmente. 

Votre commission tient d'autre part a ce que le 
remboursement aux organismes gestionnaires ne 
puisse intervenir que sur la base de documents justi
ficatifs parfaitement valables et prend acte des 
mesures prises en ce sens par la Commission. 
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D- Ponds social europcen 

29. Sur les credits de 21.642.400 u.c. auxquels 
s' ajoute un montant de 4.517.600 u.c. repone de 
1' exercice 1965, soit au total 26.160.000 u.c .. les 
interventions du Foods au titre de 1' exercice 1966 
s' elevent a 8.696.960 u.c. 

Notons d'ailleurs que la plupart des interventions 
importantes en matlere de reeducation profession
nelle (8.559.620 u.c. au total) concernent des opera
tions des exercices 1961 et 1962 et, pour une partie 
moindre, des operations des exercices 1963 et 1964. 
On releve encore des reliquats relatifs aux exercices 
1958, 1959 et 1960. -

30. Dans le domaine des indemnites de reinstalla
tion, le Fends sera encore appele a intervenir pour 
des operations importantes de I' exercice 1963, la 
quasi-totalite des operations de 1' exercice 1964 et la 
totalite des operations des exercices 1965 et 1966. 
I1 convient de noter a ce sujet que les Etats membres 
presentent generalement les demandes de rembour
sement a la Commission de la C.E.E. deux ans apres 
la fin de 1' execution des operations. 

31. Cette situation fait clairement apparaitre la 
lenteur du mecanisme du Foods social europeen et, 
comme le Parlement europeen, a la suite du rapport 
de sa comm:ssion des affaires sociales, l'a deia souli
gne, la necessite de renforcer, par des modifications 
subst,mtielles a apporter au systeme actuel, 1' activite 
du Foods social eumpeen. 

E- F.E.O.G.A. 

32. Les operations effectuees par le F.E.O.G.A. en 
1966 soot caracterisees par le peu d'interventions du 
soit a des lenteurs administratives de la part des 
Etats memhres, so it encore a I' absence de decision 
reglementaire d' appliotion de la part du Conseil. 

33. Les operations de I' exercice sont, comparati-
vement aux credits inscrits, peu importantes. 

A la section « garantie »,sur 225.535.100 u.c. de 
credits inscrits, 50.689.485 u.c. ont ete engagees. 

A la section «orientation», il y avait 75.695.440 
u.c. de credits. A la c16ture de l'exercice les enga
gements portaient sur 17.134.258 u.c. 

34. Ces faits prouvent la necessite d'accelerer le 
mecanisme d' engagement et aussi et surtout de paie
ment du F.E.O.G.A. 

C' est pourquo1 lorsque la Commission de la 
C.E.E. a presente en 1967 un projet de reglement en 
ce sens, le Parlement europeen, approuvant une pro
position de resolution de votre commiss;on (' ), a des 
lors « constate que l'accumulat10n des retards dans 
1' execution des paiements a suscite de serieuses diffi
cultes et craint qu' on n' aboutisse a une situation 
intolerable si les- mesures necessaires ne sont pas 
prises immediatement »; et « attendu du Conseil 
qu' il statue a bref delai sur cette proposition ainsi 
que sur les autres reglements a_ui permettront d' as
surer le financement des organisations de marche ». 

(1 I Rapport de M. Carboni, doe. 114/67. 



35. Votre comm1sswn insiste d'autre part sur la 
necessite d' ameliorer encore la presentation et la 
justification des demandes de remboursement de la 
part des Etats membres. 

Elle attire 1' attention sur le fait que des fraudes 
ont eu lieu en matiere de restitutions a 1' exportation 
et souligne 1' absolue necessite d, assurer a taus les 
echelons les conditions d'un contr6le strict des depen
ses communautaires. Elle insiste en consequence pour 
que la Commission des Communautes soit plei
nement mise en mesure de wuvrir ses responsabilites 
propres et des lors, d' assurer elle-meme un contr6le 
effioce des depenses du Fonds, quelles que soient 
les verifications auxquelles les operations en cause 
ant deja donne lieu sur le plan national. 

CHAPITRE III 

Comptes de la Commission de la C.E.E.A.
Budget de fonctionnement 

A - Les recettes 

36. Les recettes dont a dispose la Communaute 
europeenne de 1' energie atomique (Commission et 
institutions communes pour une quote-part) pour 
I' exercice 1966 s · etablissent comme suit : 

- excedent des actifs sur les 
passifs au 31 decembre 1965 

contributions des Etats mem
bres prevues au budget 1966 

recettes propres de la Com
mission 

recettes propres des institu
tions communes (quote-part 
de la C.E.E.A.) 

B - Le s depeme s 

848.864 u.c. 

14.122.534 u.c. 

649.570 u.c. 

396196 U.C. 

16.017.164 u.c. 

37. Le montant des paiements effectues au titre 
de la Commission de la C.E.E.A. sur son budget de 
fonctionnement s' eleve a 9.395.849 u.c. dont 600.014 
sur des credits reportes de 1965. Il s'y ajoute sa 
quote-part au fonctionnement des institutions et ser
vices communs, a savoir 5.034.110 u.c. dont 166.334 
sur des credits reportes de 1965. 

38. Dans ses conclusions, la Commission de con
trole constate que les depenses sont restees clans le 
cadre des credits accordes par les instances budge
taires mais fait cependant une reserve qu' elle signale 
au paragnphe 204. 

Dans sa reponse, la Commission de l'Eura~om a 
fait valoir qu' il ne s' agissait pas d'un depassement de 
credit ni d'une erreur cl' imputation. 

C- Gestion 

39. Votre commission releve les difficultes appa
rues pour la bonne application du reglement finan
Cier et qui sont dues au manque de disponi
bilites en ra:oon du versement tadif d'une p_utie des 
contributions des Etats membres. 11 en resulte 1' obli
gation materielle pour la Commission de la C.E.E.A. 
de differer en 1967 le paiement des depenses a 
charge du budget 1966 et qui s' elevaient a un mon
tant total de 2.968.015 u.c. 

Votre commission deplore cet etat de fait inad
missible et insiste aupres des Etats membres pour 
qu'ils remplissent a temps leurs obligations au sujet 
des versements de leurs contributions. 

40. Au paragraphe 168, il est fait etat du fait de 
la necessite d' arreter les cri teres qui permettent de 
determiner que's sont « les empl01s du service du 
siege qui peuvent etre retribues a charge de chacun 
des deux budgets geres p:u 1' institution ». 

Votre commission souhaite que les recents tra
vaux de reorganisat:on et de rationaEsJ.tion des 
services er:trepris clans le cadre de la fusion des 
extcutifs aient appow§ cette clarification qui lui 
para!t necessaire. 

41. Au paragraphe 175, le rapport de la Commis
sion de controle fait etat du man que d' indications 
qu'elle a eues a propos de !'organisation d'un con
emus. Votre commission jllge opportun que la Com
mission de controle puisse disposer de tons les 
elements pour examiner h regularite des decisions 
prises en faveur des differents fonctionnaires. 

42. Par ailletus, votre commission part1 ge aussi 
1' avis de la Commission de contr6le exprime au 
p:uagrzphe 179. Elle est;me qu' il n' est pas du tout 
opportun de ve11dre du materiel usage a des membres 
du personnel. Ellc considere que des raisms de prin
cipe de route evidence s'y opposent. 

CHAPITRE IV 

Budaet de recherches et d'investissement 
.., de la C.E.E.A. 

A - Les recettes 

43. Pour le budget de recherches et d'investis
sement, la Commission de la C.E.E.A. a dispose 
pendant I' exercice 1966 des recettes suivantes : 

- excedent des actifs sur les 
pass ifs au 31 decembre 196 5 

contributions des Etats 
membres pour 1' exercice 
1966 

produits et service des 
emprunts contractes 

recettes propres 

10.519.869 u.c. 

111.577.100 u.c. 

14.893.331 u.c. 

2.916.197 u.c. 

139.906.497 u.c. 
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44. Votre comm1ss1on note que les contributions 
financieres des Etats membres prevues par les bud
gets de 1966 (budget initial et supplementaire) 
s'elevent a 112.000.000 d'u.c., mais que les ver
sements effectivement intervenus n' atteignent que 
97.842.372 u.c. Un montant de 422.900 u.c. a done 
du etre pn§leve sur l'exedent disponible de l'exer
cice precedent. Les six Etats membres restaient rede
vables, au 31 decembre 1966, d'un solde de contri
bution financiere atteignant au total 13.734.728 u.c.; 
ce montant figure a 1' actif du bilan SIOUS la rubrique 
« Et:lts membres debiteurs ». 

45. Par contre, c'est avec satisfaction qu'elle peut 
rdever que parmi les recettes propres figure pour 
la premiere fois un montant pen;u pour !'utilisation 
de brevets detenus par 1' mstitution ( 691 u.c.). 

B - Les depenses 

46. La partie depenses du compte de gestion est 
resumee clans le tableau ci-apres : 

Engagements 
subsistant au 

31 decembre 1965 

Engagements 
de 1' exercice 

1966 

Paiements 
imputes aux 

credits de 
paiement 

reportes de 1966 

Paiements 
imputes aux 

credits de 
paiement 

1966 

Engagements 
totaux res tan t 
a liquider 

105.953.500 102.270.900 22.046.700 105.912.800 79.059.800 

47. La Commission de controle constate que les 
depenses n' ont pas depasse 1' autorisation budgetaire 
sous une reserve cependant qu' elle expos-e au para
graphe 204. 

La Commission de la C.E.E.A. a donne a ce sujet 
(cf. p. 210) une reponse qui peut etre acceptee pour 
1' exerc;ce 1966. Il conviendrait toutefois de veiller 
a de plus grandes precisions notamment par des 
commentaires aux postes budgetaires en cause. 

C- Gestion 

48. Dans le domaine de la gestion, les observations 
de la Commission de oontrole (paragraphes 182 a 
22 5) ~n~ souleve des preoccupations aupres de votre 
comm1SS10n. 

Elle rappelle que clans la resolution votee par le 
Parlement 1' annee passee sur le rapport de la Com
mission de controle concernant les comptes de 1965, 
elle avait deja exprime ses reserves quant a la 
decharge pour la gestion financiere ooncernant le 
Centre d'Ispra. :i ·-; 

49. Au paragraphe 205, il est dit que d'une fa<;on 
generale, pour ce qui est de !'imputation des depen
ses, celle-ci se fait soit d'apres la nature, soit d'apres 
la destination des depenses « sans que le choix de 
l'un ou de 1' autre de ces deux cri teres obeisse a des 
regles precises et preetablies ». 

La Commission de controle fait remarquer « que 
cette pratique attenue evidemment la signification 
des repartitions et limitations de duree fixees par le 
budget». 

La Commission de la C.E.E.A. retorque (cf. 
p. 210 et 211) qu'il ne s'ag1t pas d'erreurs d'impu
tation « clans la grande majorite des cas ». Elle 
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reconnait certaines erreurs mais rappelle les difficul
tes rencontrees. 

En tout etat de cause, votre commission invite 
la Commission de la C.E.E.A. a eviter toute erreur 
d' imputation et, pour ce faire, a prendre toutes 
mesures necessaires. 

50. La Commission de controle estime irregulier 
un virement de credit d'article a article fait sur un 
article dont la nomenclature etait inexistante. 11 
s'agit d'un virement de 119.877 u.c. A juste titre, la 
Commission de controle souligne la valeur et la 
signification de 1' ouverture d'un poste budgetaire. 

51. La clarte budgetaire est aussi compromise 
quand 1' imputation des depenses se fait « en atte
nuation des depenses budgetaires ». Tel est le cas 
vise au paragraphe 208 du rapport de la Commission 
de controle. Votre commission prend acte de ce que 
la Commission de la C.E.E.A. a donne des instruc
tions pour que les inconvenients signales ne se repro
duisent pas. 

52. 11 n'est pas admissible par ailleurs que la 
comptabilisation des engagements ainsi que la signa
ture de certains contrats de recherche se fassent, 
comme il resulte du paragraphe 209 du rapport, 
plusieurs mois ou meme pres d'un an apres le debut 
des travaux concernant ces memes contrats. 

53. Dans le paragraphe 221, la Commission de 
controle se plaint du fait qu' elle n' est pas en me sure 
de connaitre clans queUes conditions certaines recher
ches sont poursuivies, modifiees ou interrompues. 
Votre commission rappelle que cette remarque, deja 
faite 1' annee passee, a souleve de la part de la Com
mission d'Euratom, des reactions de principe. Elle 
estime pouvoir les partager clans la mesure ou elles 
concernent le choix meme des programmes scien-



tifiques a poursuivre ou a entreprendre. Par contre, 
elle les juge sans fondement si elles ne permettent 
pas a la Commission de contr6le d'exercer son con
tr6le sur la legalite et la regularite des depenses. 

54. Des questions de principe avaient aussi ete 
soulevees par la Commission d'Euratom les annees 
passees, quand elle s 'est opposee au contr6le des 
depenses relatives aux contrats de recherche. 

Votre commission partage toutefois les remar
ques inserees dans le paragraphe 222 du rapport de 
la Commission de contr6le et notamment a son 
alinea 5. S'il est vrai que les verifications directes 
peuvent ne pas etre opportunes aupres des cocontrac
tants et pour ce qui est de leur materiel, il est par 
contre normal que la Commission de contr6le s'in
quiete du manque d' inventaire du materiel achete au 
nom et pour compte de 1' institution dans le cadre 
des contrats. 

55. Votre commission avait fait valoir qu'il n'ap
partenait pas a la Commission de controle mais a la 
Commission de la C.E.E.A. d · effectuer des con troles 
aupres de ses cocontractants. Encore importe-t-il que 
l' executif effectue serieusement ces con troles et les 
transmette a la Commission de controle. 

le rapport de cette derniere permet de metrre en 
doute le serieux de ces con troles lorsqu' elle relate au 
paragraphe 22 : 

« D' a pres les documents qui nons om ete trans
mis, 50 conrr6les sur plac-e om ere effecrues en 
1964, ooncernant 55 contrars. le contr6le a dure 
chaque fois une journee pour 31 contrats et une 
demi-journee pour 6 conrrats; mentionnons le 
cas de 7 contrats, d'un montant total de 4.062.176 
u.c., verifies en deux jours. En 1965, 49 contr6les 
sur place om eu lieu, concernant 50 contrats; 
pour 28 contrats, le contr6le a dure chaque fois 
une journee et pour 6 autres une demi-journee. 
Pour 1966, 35 rapports de controle sur place 
nous ont ete transmis (2 controles d'une demi
journee, 18 d'une journee et 15 de plus d'une 
journee). » 

56. Quant a 1' inventaire d'Ispra, il a effectivement 
progresse. Ala fin de l'exercice 1966, la Commission 
d'Euratom disposait enfin d'un inventaire des biens 
mobiliers. 

Il restait cependant encore a fixer des regles 
generales pour la determination de la valeur a partir 
de laquelle le materiel doit etre inventorie. 

CHAPITRE V 

Les services communs 

57. La gestion financiere des services communs 
n'appelle de la part de votre commission que quel
ques remarques. 

58. Au paragraphe 248 il est fait etat du cout des 
principales enquetes statistiques menees en 1965-
1966. Votre commission prend acre avec satisfaction 
de cette page documentaire, que par ailleurs elle 
avait demandee a plusieurs reprises a la Commission 
des Communautes. 

59. Un probleme general est souleve au paragra
phe 256 en matiere de justification des depenses pour 
etudes, enquetes. et recherches. Constatant que le 
paiement des soldes, de la part de !'Office statistique, 
se fait sur la base d'un document contenant, sons la 
signature d'un fonctionnaire de l'Office, !'affirma
tion que 1' etude est terminee, la Commission de 
controle estime que ce document justificatif devrait 
etre plus circonstancie et notamment faire erat du 
fait que le rapport final a ete remis a !'Office sta
tistique. lei aussi, une raison d' opportunite evidente 
conduit votre commission a partager l'avis de la 
Commission de controle. 

60. Au paragraphe 274, a propos des versemenrs 
de subventions a certains organismes, la Commission 
de contr6le souleve un probleme de reguiarite bud
getaire pour ce qui concerne 1' inscription de ces 
fonds sur la base de la nomenclature budgetaire et 
un probleme de controle sur !'utilisation de ces 
subventions. Elle relate le cas d'une association creee 
dans un pays membre en octobre 1965 qui, jusqu'a 
la fin de 1966, a beneficie de subventions s' elevant 
a 50.000 u.c. sur la base des budgets des activites 
prevues, mais non de !'utilisation des fonds verses. 
S'ag;ssant de credits communautaires pour des fonds 
communauraires, il est opportun, de 1' avis de votre 
commission, que les services responsables s' assurent 
dans les delais normaux de la regularite des depenses 
ainsi que de la documentation comptable y afferente. 
Il est aussi necessaire, ainsi que 1' indique la Com
mission de conrrole au paragraphe 275, que les 
appels d'offres pour !'attribution des travaux soient 
faits en consultant serieusement et suffisamment le 
marche. le cas vise dans ce paragraphe ne se justifie 
nullement. Une reponse telle que celle fournie par 
les services interesses et precisant qu'une certaine 
firme a ete retenue par ce que « specialisee en la 
matiere, a deja confectionne, a 1' entiere satisfaction 
du service et au meilleur prix, certaines pochettes » 
ne peut pas constituer un aval de bo<Jne gestion 
financiere. 

CHAPITRE VI 

les institutions communes 

A- Le Parleme11t emopeen 

61. le Parlement europeen, lors de sa seance du 
16 mars 1967 a pris acre de la cloture de ses comptes 
pour 1966 et a decide de les arreter definitivement 
et de se prononcer sur la decharge apres avoir pris 
connaissance du rapport de la Commission de 
contr61e. 

Du rapport de la Commission de controle il 
resulte que ces comptes sont exacts et reguliers. 

v otre commission propose done de les arreter 
definitivement et de donner decharge au president 
et au secretaire general. 
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B - Le Comeil 

62. le montant total des recettes des Com:e1ls y 
compr:s celles du Comite eoonomique et social et de 
la Commission de contr6le s'est cleve a 7.563.922 u.c. 
et les depenses se sont elevees a 7.120.890 u.c. 

Ces comptes dont 1' exactitude et la regularite ont 
·~t'~ con,tatee' p:1~ la Co_nuiss~on de contc.Ye d:::' 
comptes et le commissaire aux comptes de h 
C.E.C.A., n'appellent pas de remarques de la part de 
votre commission_ 

C -La Co11r 

63. II en est de meme des comptes de la Cour de 
justice qui s' elevent a 1.422.060 tLC. en recettes et a 
1.367.903 en depenses. 

CHAPITRE VII 

Le F:mds europe-on de deve!oppement 

A-Le bi!an dtt premier Fonds 

64. le bilan du premier Fonds au 31 decembre 
1966, etabli par la Commi~S!On de la C.E.E., se pre
sente comme suit : 

Eli·J7ie nts d' <~ctif 
Financements effectues . 
Fuis financiers divers . 
Realisable - A vance de tre-

sorerie au 2'' Fonds . 
Disponible 
Operations a regulariser 

(fonds en route) 

Elements de passif . 
Contributions des annees 
1958 a 1962 
Dcpem:es a regulariser . 

Produits et interets divers 

582.9_12.864 u.c. 

381.624.723 u.c. 
1.0-!5.936 u.c. 

57.850.757 u.c. 
137.984 225 lLC. 

4_427_223 u.c. 

582.932.864 \LC. 

581.250.000 ll.C. 

2.278 n.c. 

1.680.586 ll.C. 

B - Le biLm dlt de11xieme Fonds 

65. le bilan du 2e Fonds europeen de develop
pement au 31 decembre 1966, etabl1 p:u la Com
mission de la C.E.E., se presente comme suit : 

Elements d'actif 57.850.757 u.c. 
Financements effectues . 
Tiers- Avances a l'A.E.C. : 

4.581.217 u.c. 
Operations a regulariser : 

239.466 u.c. 
Valeurs immobilisees 

depots et cautionnements 

F.! Jme1lts de p,ISSif . 
Dettes a court terme : Tiers 

- avances du 1 er Fonds . 

53.504.262 u.c. 

4.341.781 u.c. 

4.714 u.c. 

57.850.7 57 u.c. 

57.850.757 u.c. 

Ce bilan ne comprend que les seuls elements de 
tresorerie; les contributions dues par les Etats mem
bres et non encore appelees n'y sont pas inscrites. 
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C -La gestio11 

66. les cinq premieres annees de gestion du 
rer For,ds sont deJa ecoulees depuis la fin de 1965; 
mais toutefois plusieurs annees seront encore neces
saires pour terminer les operations de financement 
entt:c:pj:<es par ce Fon-:ls ( n·:ra:;raphe 307 du rapport 
de la Gc:,mmis5:on de contr,)le). 

67. Est-il necessaire de revenir sur les defaillances, 
les irrcgularitcs deja examinees a fond les annees 
passets dans la gestion de ce Fonds ? Est-il neces
saire de critiquer encore un fois le principe des 
sommes a valoir qui constituent en derniere ligne 
un<:: surp!ime rec;uE:remem accordee aux marches 
conclus, et pouvant atteindre une valeur de 20 r:f· 
dE momant de ces memes marches ? 

68. Pour une bonne part, ces arguments res tent 
toujcurs actuels, soit au vu des operations du 
2" Fonds, so it en considerant la progression de 1' aide 
:cu d~ve:opoement p::mr ~es oays d'opt;·e-mer, aide 
qui, selon la volonte du Parlement, reste nne tikhe 
fondcmentale de la CommunautO::: (1). Si votre com
miss:on ne conteste nullement la necessite de cette 
a:de fin:tnd:re qui est a la base de 1' idee me me 
des Fonds de developpement, elle se do it d' attirer 
1' attention our le fait que le montant mis a la dispo
si:JOn du 2" Fon1_, de d~veloDbCG1ent comecutif a 
la ccr.vention de Yaounde de '1905 atteint la valeur 
de 730 millions u.c. et sur la necessite d'une utilisa
tion pro:luctive des credits verses qui se revele fonda
mentale pour Ja reussite d'une ooopeotion qui est a 
h base d'un d(Telcppement rapidc de ces pays. 

69. Les rem~rques exprimees a propos du 1 er Fonds 
rle diw!oppement aux paragraphes 313, 7>1 9, 320 et 
):22 du nonort de la Commission de controle sem
b:ent aller ~a l'encontre de ces preoccupations pour les 
comptcs de 1966. D'tme hc;;on generale, les reserves 
ct les critiques exprimees dans les paragraphes cit~s 
concernent : 

les sommes relativement importantes engag~es 
pour frais de direction et de surveillance des 
tranux (pour le cas cite au paragraphe 313, 
il s'agit d'tm montant de 14.890.328 u.c.); 

l'interpr~t'ltJon de « cr~d1t' limitatif, » donn~e 
p·E :a "comr11ir,sion des Communaut:'·s aux sommes 
a ,·aloir, qui constituent, ccmme 11 a ete souligne 
dans ce rapport, une majoration reguJiere d' un 
!Jomcentage eleve des nHrches conclus; 

Ja publicite de ces sommes a valoir apptlees 
<< credits llmit;ltJfs )) ; 

les ajoutes aux dotations des marches de sommes 
autres que les sommes a valoir et figurant comme 
(( reserves ,, ; 

les montants relativement Cleves des honoraires 
verses aux contr6leurs techniques et pour les 
frais de publicite (7.7 15.1,96 u.c. sur un montant 
global de 382.670.659 u.c. atteint au 31 decem
bre 1966 sur les operations du Fr Fonds) (para
graphe 316); 

(ll ViJTr e11tre autre~ !a resolutiOn adoptee Ie 2 JUdlet 1~1r;s sur Ja 
b.1' c d"un ra'JJort etabh oar 1\i Met?ger au nom de Ia 
cJmffil'-~Wn Oe~ relatl'Jns a\:ec le'l p1ys afnc1ms et malgache, 
c'Jncernant le bdan de la coonerat1on finanche et techmque 
Jan.., le cadre Je l'a~'lOCiatwn C.E.E. - E.A.M.A. 



les montants relativement importants payes pour 
les contrats d' etudes prevus selon la procedure 
speciale acceleree (3.986.529 u.c., paragraphe 
cite); 
la technique de 1' application des clauses de revi
sion des prix qui laisse perplexe la Commission 
de contr6le (paragraphes 318 et 319); 

l'absence de liaison entre les etudes preparatotres 
et les travaux (au paragraphe 320 en cite le cas 
d'un programme comportant entre autres la 
somme de 1.866.967 u.c. an tme des etudes et de 
la direction des travaux, et la somme de 2.157.669 
u.c. all titre des travaux meme); 

la necessite du caractere prealable des etudes par 
rapport aux travaux (le cas concerne 1' amena
gement d'une superficie de 180.000 ha); 

la rentabilite des investissements routiers finances 
par le Fonds (paragraphe 323); 

la gravite de depassement des previsions inscrites 
dans les conventions de financement clans un 
pourcentage de 80 1"('. 

70. Les operations du 2e Fonds s'eLevaient pour 
ce qui concerne les paiements, a un tmal de 
5 3.504 262 u.c. 

71. De la part de la Commission de contr6le, 
les remarques principales concernent : 

la comptabilisation et r unputation des depen
ses concernant les bourses d' etudes (para
graphe 331); 

1' absence des pieces justificatives des operations 
effectuees par l'association europeenne pour la 
cooperation (paragraphe 334). 

7 2. Votre commission rappelle que deja a 1' oc
casion du rapport de la Commission de contr6le 
concernant les operations de 1965, elle avait parte 

son attention sur les taches et sur les operations 
financieres de cette association internationale sans 
but lucratif w~ee clans le cadre de la loi beige et 
gerant des fonds pour remunerer le personnel de 
surveillance et de contr6le sur place des travaux 
finances par le Fonds. A cette epoque, votre com
mission avait souhaite entre autres que la reorgani
s:1t1on des services de la Commission des Commu
nautes puisse mettre a la disposition du oontr6le de 
la gesnon du Fonds un personnel plus nombreux 
( vou p.uagraphes 16 et 17 du rapport 127/67 fait 
au nom de la commission des finances et des bud
gets par M. Leemans, sur les comptes de gestion 
et bibn fimncier de la C.E.E. et de la C.E.E.A. affe
rents au budget de 1965, ainsi que sur le rapport 
de la Commission de contr6le de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. relatif aux comptes de 1' exercice 1965). 

73. De nombreux problemes restent poses en ce 
qui concerne la gestion financiere et comptable des 
fonds. 

Assurement, cela est du pour une bonne part 
a la nOUYeaute de CeS fonds, a leurs Caracteristi
ques p.uticulteres. Sans aucun doute ausoi les ser
vices de la Commission et la Commission elle-meme 
sont-ils animes du souc1 de gerer tant avec scru
pule qu' avec efficacite ces fonds. Il convient toute
fois de poursuivre 1' amelioration des techniques 
concernant la preparation des travaux, la passation 
des marches, la surveillance de leur execution et 
aussi, et ce pour tirer le plus grand profit de fonds 
dont le montant est plafonne. 

7 4. Vu la complexite de ces problemes d' ordre 
technique et de gestion, votre commission, nout en 
tenant compte des operations effectuees en 1966 et 
en ne s · opposant pas a une decharge, en tend en 
poursuivre 1' examen, afin d' en ameliorer, en colla
boration avec la Commiss1on des Communautes, la 
gestion. 
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ANNEXE 

Note de la Commission des Communautes europeennes sur !'interpretation de 
(( credits limitatifs )) conm!e aux sommes a valoir et a leur publicite 

La Commission rappelle que la somme a valoir even
tuellement compnse dans un projet est destinee a faire 
face a certams aleas qUI peuvent survemr lors de !'execu
tiOn d'un marche ( n~viswn de prix, depassement de quan
tites). 

Ces risques prhus au contrat ne peuvent toutefois etre 
eva lues au moment de sa conclusion; c' est pourquoi il 
faut que le F.E.D. se couvre fmancierement contre une 
telle eventualite eu egard au caractere de dotation de ses 
fonds qUI ne peuvent etre augmentes d'une annee a !'autre 
comme dans le systeme d'un budget de fonctwnnement. 
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C'est pourqum Ia Commission, en usant de cette 
pohtique, agit avec prudence en n'acceptant pas inconsi
derement de nouveaux projets sans tenir compte du cout 
probable des projets acceptes anterieurement. Quant a la 
publicite donnee a ces « sommes a valoir », rappelons 
que seuls les ordonnatcurs locaux (maitre J'ceuvre), le 
controleur delegue par Ia Commission (sur place), les 
payeurs delegues et !a Commission en ant connaissance, 
a ]'exclusiOn des adjudicataires. 

Cette procedure indispensable se justifie par Ia securite 
financiere aux differents echelons de ]'execution, ceux-ci 
n 'acceptant les paiements que dans les limites ainsi 
definies. 
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